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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 20 février 2023 à 
20 h, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 
 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Est absent : 
M. Charles Lapointe, district no 3 
 
Nombre de citoyens présents : 0 
 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

Conformément à l’article 153 du Code municipal du Québec, le 
directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne 
que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été 
notifié à tous les membres du conseil municipal. 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Achat d’une motoneige pour le projet de réfection de la 
conduite d’amenée d’eau brute 

4. Adoption du premier projet de règlement no 397-23 relatif 
à la démolition des immeubles 

5. Vente du terrain no 56 du quartier Boréal (445 rue des 
Camérisiers) 

6. Embauche d’une coordonnatrice des loisirs 

7. Réfection de la salle communautaire le Rondin – Autori-
sation de paiement – Décompte progressif no 2 – Cevico 
inc. 

8. Protocole d’entente PRIMEAU - Autorisation de signa-
ture 

9. Période de questions 

10. Levée de la séance 

 
3.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Fabrice Dufour   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  
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4. ACHAT D’UNE MOTONEIGE POUR LE PROJET DE RÉFEC-

TION DE LA CONDUITE D’AMENÉE D’EAU BRUTE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a adopté le rè-
glement d’emprunt n° 394-22 visant la réfection de la conduite 
d’amenée d’eau brute municipale; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire faire l’achat d’une moto-
neige pour faciliter l’accès au site des travaux; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Nathansport a déposé une soumis-
sion pour la vente d’une motoneige Bombardier, Tundra LT 600 
Ace 2017 au montant de 5 500 $ plus les taxes applicables. 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité procède à l’achat d’une motoneige Bom-
bardier Tundra LT 600 ace 2017 au coût de 5 500 $ plus les 
taxes applicables de l’entreprise Nathansport. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code 23 05000 714 pour couvrir les 
dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 20 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
5. ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT No 397-23 

RELATIF À LA DÉMOLITION DES IMMEUBLES 

 
ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règle-
ment régissant la démolition d’immeubles se trouve aux articles 
113 et 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (RLRQ c. A-19.1); 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant la loi sur le patrimoine culturel et 
d’autres dispositions législatives adoptée le 25 mars 2021 modi-
fie notamment la législation relative au contrôle des démolitions, 
à la protection du patrimoine immobilier et à l’entretien des bâti-
ments; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 137 de Loi modifiant la 
loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, 
la municipalité doit adopter un règlement relatif à la démolition 
d’immeubles avant le 1er avril 2023; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 138 de la Loi modifiant 
la loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, 
suite à l’adoption du règlement no 397-23 par la municipalité et de 
l’inventaire des immeubles présentant une valeur patrimoniale 
par la MRC, la municipalité de Saint-Nazaire est dispensée de 
l’obligation de transmettre un avis d’intention de démolition d’un 
immeuble construit avant 1940 au ministère de la Culture et des 
Communications; 
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ATTENDU QU’un avis de motion du règlement no 397-23 a été 
donné lors de la séance du conseil municipal du 6 février 2023; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement no 397-23 sera soumis à 
la consultation publique le 6 mars 2023 à 19 h 30 à la salle du 
conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 
QUE le règlement no 397-23 soit et est adopté et qu’il soit et est 
statué et décrété par ce qui suit :  
 
 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 

ADMINISTRATIVES 
 
SECTION I – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 

1. Titre du règlement 

Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif à la démo-
lition d’immeubles ».  

 

2. Territoire assujetti 

Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire 
de la municipalité de Saint-Nazaire.  

 

3. Domaine d’application  

Le présent règlement a pour objet de régir la démolition de 
certains immeubles, conformément au chapitre V.0.1 du titre 
I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-
19.1). 

 

4. Lois et règlements 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée 
comme ayant pour effet de soustraire une personne de l’ap-
plication d’une loi ou d’un règlement du gouvernement pro-
vincial ou fédéral. 

 
SECTION II – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 

5. Terminologie 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique 
un sens différent, on entend par : 
 
5.1 « Certificat d’autorisation » : un certificat d’autorisa-

tion délivré conformément au Règlement sur les per-
mis et certificats en vigueur et conformément au pré-
sent règlement; 

 
5.2 « Conseil » : le conseil municipal de la municipalité 

de Saint-Nazaire; 
 
5.3 « Démolition » : démantèlement, déplacement ou 

destruction complète ou partielle d’un immeuble; 
 

5.4 « Démolition partielle » : toute démolition ayant pour 
effet de démolir un minimum de 10 % du volume de 
l’immeuble; 
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5.5 « Immeuble patrimonial » : un immeuble cité confor-
mément à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ c. 
P-9.002), situé dans un site patrimonial cité confor-
mément à cette loi ou inscrit dans un inventaire des 
immeubles présentant une valeur patrimoniale, con-
formément au premier alinéa de l’article 120 de cette 
loi; 

 
5.6 « Logement » : un logement au sens du Règlement 

de zonage en vigueur; 
 

5.7 « MRC » : la municipalité régionale de comté de Lac-
Saint-Jean-Est; 

 
5.8 « Programme préliminaire de réutilisation du sol dé-

gagé » : l’ensemble des documents et renseigne-
ments permettant de présenter le nouvel aménage-
ment ou la nouvelle construction projetée devant 
remplacer l’immeuble visé par la demande d’autori-
sation de démolition ainsi que la démarche qui sera 
entreprise pour procéder au remplacement de l’im-
meuble démoli.  

 
 
SECTION III – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

6. Application du règlement 

L’administration et l’application de ce règlement relèvent du 
fonctionnaire municipal désigné au Règlement sur les permis 
et certificats en vigueur. 

 

7. Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné 

Les pouvoirs et de devoirs du fonctionnaire désigné sont dé-
finis au Règlement sur les permis et certificat en vigueur. Il 
peut en outre émettre des constats d’infraction au nom de la 
municipalité relativement à toute infraction à une disposition 
du présent règlement. 

 

8. Pouvoirs et devoirs du Conseil 

Le Conseil s'attribue les fonctions prévues au chapitre V.0.1 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ c. A-
19.1). 

 
 

CHAPITRE II  
DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION 

 
SECTION I – OBLIGATION D’OBTENIR UNE AUTORISATION 
DU COMITÉ 
 

9. Interdiction de procéder à la démolition d’un immeuble 

La démolition d’un immeuble assujetti au présent règlement 
est interdite, sauf lorsque le propriétaire ou son mandataire 
a été autorisé à procéder à sa démolition par le Conseil, con-
formément au présent règlement. 

 

10. Immeubles assujettis 

Le présent règlement s’applique aux immeubles patrimo-
niaux strictement.  

 

11. Exceptions relatives à l’état de l’immeuble 

Malgré l’article 9 du présent règlement, n’est pas assujettie 
aux dispositions du présent règlement : 
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1° La démolition d’un immeuble visé par une ordonnance 
de démolition émise par un tribunal en vertu des ar-
ticles 227, 229 et 231 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1); 
 

2° La démolition d’un immeuble incendié ou autrement 
sinistré, s’il est démontré par le dépôt d’un rapport d’un 
professionnel compétent en la matière que le bâtiment 
ait perdu plus de la moitié (50 %) de sa valeur portée 
au rôle d’évaluation en vigueur au moment de l’incen-
die ou du sinistre; 
 

3° La démolition d’un immeuble incendié ou autrement 
sinistré, s’il est démontré par le dépôt d’un rapport d’un 
ingénieur en structure, que les fondations ou la majo-
rité des éléments de structure du bâtiment ne permet-
tent plus d’assurer la sécurité publique. 

 
La démolition d’un immeuble visé par une des exceptions 
prévues ci-haut demeure toutefois assujettie à l’obtention 
d’un certificat d’autorisation délivré conformément au Règle-
ment sur les permis et certificats en vigueur. 

 
SECTION II – PROCÉDURE APPLICABLE AU DÉPÔT D’UNE 
DEMANDE 

 

12. Contenu de la demande 

Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble 
doit être transmise au fonctionnaire désigné, par le proprié-
taire de l’immeuble ou son mandataire, sur le formulaire 
prévu à cet effet dûment complété et signé. 
 
Les renseignements suivants doivent être fournis par le re-
quérant :  

 
1° Les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone 

du propriétaire, et le cas échéant, de son mandataire; 
 
2° L’identification de l’immeuble visé ainsi que son nu-

méro cadastral; 
 

3° Une description de l’occupation actuelle de l’im-
meuble ou la date depuis laquelle il est vacant; 

 
4° Une description des motifs justifiant la nécessité de 

démolir l’immeuble; 
 
5° L’échéancier et le coût estimé des travaux de démo-

lition; 
 

6° La description des méthodes de démolition et de dis-
position des matériaux. 

 

13. Documents et plans exigés 

En plus des renseignements exigés en vertu de l’article pré-
cédent, le requérant doit également fournir les documents 
suivants : 

 
1° Une copie de tout titre établissant que le requérant 

est propriétaire de l’immeuble visé ou un document 
établissant qu’il détient une option d’achat sur cet im-
meuble; 

 
2° Une procuration signée par le propriétaire lorsque la 

demande est présentée par un mandataire; 
 
3° Des photographies récentes de l’intérieur et de l’ex-

térieur de l’immeuble ainsi que du terrain où il est si-
tué; 
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4° Un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble 
à démolir; 
 

5° Une copie des avis d’éviction transmis aux locataires, 
le cas échéant; 

 
6° Un rapport exposant l’état de l’immeuble, sa qualité 

structurale et les détériorations observées réalisé par 
un professionnel compétent en la matière; 

 
7° Un rapport décrivant les travaux requis pour restaurer 

le bâtiment et une estimation détaillée de leurs coûts, 
réalisé par un professionnel compétent en la matière; 

 
8° Un programme préliminaire de réutilisation du sol dé-

gagé, selon les prescriptions de l’article 14 du présent 
règlement; 

 
9° Une étude patrimoniale réalisée par un professionnel 

compétent en la matière détaillant l’histoire de l’im-
meuble, sa contribution à l’histoire locale, son degré 
d’authenticité et d’intégrité, sa représentativité d’un 
courant architectural particulier, sa contribution à un 
ensemble à préserver ainsi que sa valeur patrimo-
niale. 

 
Malgré ce qui précède, le Conseil peut, dans les cas qu’il 
détermine, exiger la production du programme préliminaire 
de réutilisation du sol dégagé après avoir rendu une décision 
positive relativement à la demande d’autorisation de démoli-
tion, plutôt qu’avant l’étude de cette demande, auquel cas 
l’autorisation de démolition est conditionnelle à la confirma-
tion, par le Conseil, de sa décision à la suite de l’analyse du 
programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé. 
De plus, le fonctionnaire désigné peut : 
 
1° Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout 

autre renseignement ou document préparé par un 
professionnel, s’ils sont jugés essentiels pour évaluer 
la demande, notamment un rapport d’un ingénieur en 
structure ou un rapport d’évaluation préparé par un 
évaluateur agréé; 

 
2° Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des 

documents, parmi ceux énumérés au présent article, 
qui ne sont pas requis pour l’analyse de la demande. 

 

14. Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé 

Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé doit 
comprendre les renseignements et documents suivants :  

 
1° L’usage projeté sur le terrain; 
 
2° Un plan du projet de lotissement de toute opération 

cadastrale projetée, le cas échéant, préparé par un 
arpenteur-géomètre; 

 
3° Un plan du projet d’implantation de toute nouvelle 

construction projetée, préparé par un arpenteur-géo-
mètre. Ce plan doit montrer tous les éléments sus-
ceptibles de favoriser la bonne compréhension du 
programme préliminaire de réutilisation du sol dé-
gagé, notamment et de manière non-limitative, les di-
mensions des constructions projetées et leurs dis-
tances par rapport aux limites du terrain, la localisa-
tion des arbres existants, l’emplacement et les di-
mensions des aires de stationnement, les servitudes 
existantes et à établir, etc.; 
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4° Les plans de construction sommaires et les éléva-

tions de chacune des façades extérieures du bâti-
ment, préparés par un professionnel compétent en la 
matière. Ces plans doivent indiquer le nombre 
d’étages, la hauteur totale de la construction, les di-
mensions du bâtiment, l’identification des matériaux 
de revêtement extérieur et leurs couleurs, les pentes 
de toit et la localisation des ouvertures; 

 
6° L’échéancier et le coût estimé de réalisation du pro-

gramme de réutilisation du sol dégagé. 
 
Selon la nature du programme préliminaire de réutilisation du 
sol, le fonctionnaire désigné peut également : 
 
1° Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout 

autre renseignement ou document préparé par un 
professionnel, s’ils sont jugés essentiels pour évaluer 
le programme préliminaire de réutilisation du sol dé-
gagé; 

 
2° Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des 

renseignements ou documents, parmi ceux énumé-
rés au présent article, qui ne sont pas requis pour 
l’analyse de la demande. 

 

15. Frais exigibles  

Les frais exigibles pour l’étude d’une demande d’autorisation 
de démolition sont de 300 $. Ils doivent être acquittés lors du 
dépôt de la demande.  

 
SECTION III – CHEMINEMENT DE LA DEMANDE 

 

16. Examen de la demande et conformité des documents 

Le fonctionnaire désigné doit s’assurer que tous les rensei-
gnements et documents exigés ont été fournis et que les frais 
exigibles ont été acquittés. 
 
La demande ne sera considérée complète que lorsque tous 
les documents exigés auront été fournis et que le paiement 
des frais d’analyse aura été acquitté. 
 

17. Transmission de la demande au Conseil 

Le fonctionnaire désigné transmet toute demande complète 
au Conseil dans les 30 jours suivant sa réception, accompa-
gnée de tous les documents et renseignements exigés.  
 

18. Affichage et avis public 

Dès que le Conseil est saisi d’une demande d’autorisation de 
démolition, la municipalité doit publier l’avis public de la de-
mande, prévu à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1). 

 
Au même moment, un avis facilement visible pour les pas-
sants doit être affiché sur l’immeuble visé par la demande. 
L’affiche et l’avis public doivent comprendre les éléments sui-
vants : 

 
1° La date, l’heure et le lieu de la séance lors de laquelle 

la demande sera entendue par le Conseil; 
 
2° La désignation de l’immeuble affecté en utilisant la 

voie de circulation et l’adresse de l’immeuble, ou à 
défaut, le numéro cadastral; 

 
3° Le fait que toute personne voulant s’opposer à la dé-

molition de l’immeuble doit, dans les 10 jours de la 
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publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 
jours qui suivent l’affichage de l’avis sur l’immeuble 
concerné, faire connaître par écrit son opposition mo-
tivée au greffier-trésorier de la municipalité.  

 

19. Transmission de l’avis public au ministre 

Une copie de l’avis public doit être transmise sans délai au 
ministre de la Culture et des Communications. 

 

20. Avis aux locataires 

Lorsque l’immeuble visé par la demande est occupé par des 
locataires, le requérant doit faire parvenir un avis de la de-
mande à chacun des locataires de l’immeuble et recueillir 
leur signature.  

 

21. Période d’opposition 

Toute personne qui veut s'opposer à la démolition doit, dans 
les dix (10) jours de la publication de l'avis public ou, à dé-
faut, dans les dix (10) jours qui suivent l'affichage de l'avis 
sur l'immeuble concerné, faire connaître par écrit son oppo-
sition motivée au greffier-trésorier de la municipalité. 

 

22. Audition publique 

La demande d’autorisation de démolition est traitée par le 
Conseil lors d’une audition publique au cours de laquelle tout 
intéressé peut faire part de ses commentaires à l’égard de la 
demande. 
 
Telle audition peut être intégrée comme point à l’ordre du 
jour de toute réunion ordinaire ou extraordinaire du Conseil. 

 

23. Acquisition de l’immeuble 

Une personne qui désire acquérir un immeuble visé par la 
demande pour en conserver le caractère locatif résidentiel 
ou patrimonial, le cas échéant, peut, tant que le Conseil n’a 
pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès de la mu-
nicipalité pour demander un délai afin d’entreprendre ou de 
poursuivre des démarches en vue d’acquérir l’immeuble. 
 
Si le Conseil estime que les circonstances le justifient, il re-
porte le prononcé de sa décision et accorde un délai d’au 
plus deux (2) mois, à compter de la fin de l’audition pour per-
mettre aux négociations d’aboutir. Le Conseil ne peut repor-
ter le prononcé de la décision pour ce motif qu’une seule fois. 

 
SECTION IV – DÉCISION DU CONSEIL 

 

24. Étude de la demande par le Conseil 

Le Conseil étudie la demande et doit, avant de rendre sa dé-
cision :  

 
1° Évaluer la demande eu regard aux critères suivants : 

 
a) L’état de l’immeuble visé par la demande; 
 
b) La valeur patrimoniale de l’immeuble; 
 
c) La détérioration de la qualité de vie du voisinage; 
 
d) Le coût de la restauration de l’immeuble; 
 
e) L’utilisation projetée du sol dégagé;  
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f) Le préjudice causé aux locataires, s’il y a lieu; 

 
g) Les effets sur les besoins en logements dans les 

environs, s’il y a lieu; 
 

h) La possibilité de relogement des locataires, s’il y 
a lieu.  

 
i) L’histoire de l’immeuble; 

 
j) Sa contribution à l’histoire locale; 

 
k) Son degré d’authenticité et d’intégrité; 
 
l) Sa représentativité d’un courant architectural 

particulier; 
 
m) Sa contribution à un ensemble à préserver. 

 
2° Consulter le comité consultatif d’urbanisme dans tous 

les cas où le Conseil l’estime opportun; 
 

3° Considérer les oppositions reçues; 
 

4° Considérer le programme préliminaire de réutilisation 
du sol dégagé et déterminer si le projet de remplace-
ment s’intègre au milieu d’insertion, notamment 
quant à l’occupation projetée, l’implantation, la hau-
teur ou la volumétrie du bâtiment et la préservation 
des arbres matures d’intérêts; 

 
Le Conseil peut, s’il le juge nécessaire pour l’étude de la de-
mande, demander au requérant qu’il fournisse à ses frais 
tout autre renseignement ou document préparé par un pro-
fessionnel. 

 

25. Décision du Conseil 

La décision du Conseil d’accorder ou non la demande d’auto-
risation de démolition doit être motivée et transmise sans dé-
lai à toute partie en cause, par poste recommandée. 
 
La décision doit être accompagnée d’un avis qui explique les 
délais applicables à la délivrance du certificat d’autorisation, 
prévus à l’article 31 du présent règlement. 

 

26. Conditions 

Lorsque le Conseil accorde l'autorisation de démolition, il 
peut imposer toute condition relative à la démolition de l'im-
meuble ou à la réutilisation du sol dégagé. 
 
Il peut notamment et non limitativement : 

 
1° Fixer le délai dans lequel les travaux de démolition 

doivent être entrepris et terminés; 
 
2° Fixer le délai dans lequel le programme doit lui être 

soumis pour approbation, lorsque l’autorisation de 
démolition est conditionnelle à l’approbation du pro-
gramme préliminaire de réutilisation du sol dégagé; 

 
3° Exiger que le propriétaire fournisse une garantie fi-

nancière, préalablement à la délivrance d’un certificat 
d’autorisation et selon les modalités qu’il détermine, 
pour assurer le respect de toute condition fixée par le 
Comité; 
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4° Déterminer les conditions de relogement d'un loca-
taire, lorsque l'immeuble comprend un ou plusieurs 
logements. 

 
SECTION V – POUVOIR DE LA MRC 

 

27. Transmission de l’avis à la MRC 

Lorsque le Conseil autorise la démolition d’un immeuble, un 
avis de sa décision doit être notifié sans délai à la MRC. 
 
L’avis est accompagné des copies de tous les documents 
produits par le requérant. 

 

28. Pouvoir de désaveu de la MRC 

Le conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception 
de l’avis, désavouer la décision du Conseil. Il peut, lorsque 
la MRC est dotée d’un conseil local du patrimoine au sens 
de l’article 117 de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ c. 
P-9.002), le consulter avant d’exercer son pouvoir de désa-
veu. 
 
Si le conseil de la MRC n’entend pas utiliser son pouvoir de 
désaveu, il peut en aviser la municipalité par résolution ou 
laisser écouler le délai de 90 jours suivant la réception de 
l’avis.  

 

29. Transmission de la décision de la MRC 

Une résolution prise par la MRC en vertu de l’article précé-
dent doit être motivée et une copie doit être transmise sans 
délai à la municipalité et à toute partie en cause, par poste 
recommandée.  

 
SECTION VI – DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’AUTORISA-
TION ET DÉLAIS 

 

30. Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation 

Une autorisation de démolir un immeuble, accordée par le 
Conseil, ne dégage pas le propriétaire de l’immeuble ou son 
mandataire de l'obligation d'obtenir, avant le début des tra-
vaux de démolition, un certificat d'autorisation conformément 
au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. 
 

31. Délai pour la délivrance du certificat d’autorisation 

Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être dé-
livré avant la plus hâtive des dates suivantes : 

 
1° La date à laquelle la MRC avise la municipalité, par 

résolution, qu’elle n’entend pas se prévaloir de son 
pouvoir de désaveu; 

 
2° L’expiration du délai de 90 jours prévu à l’article 28 

du présent règlement. 
 

32. Garantie financière 

Lorsque le Conseil exige que le propriétaire fournisse à la 
municipalité une garantie financière pour assurer le respect 
des conditions relatives à la démolition de l'immeuble ou à la 
réutilisation du sol dégagé, celle-ci doit être fournie préala-
blement à la délivrance du certificat d’autorisation de démo-
lition et doit respecter les modalités déterminées par le Con-
seil. 
 

33. Exécution de la garantie 

Lorsque les conditions de l’autorisation ne sont pas respec-
tées, que les travaux entrepris ne sont pas terminés dans les 
délais fixés ou que le requérant ne se conforme pas au pro-
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gramme préliminaire de réutilisation du sol dégagé, le Con-
seil peut, aux conditions qu’il détermine, exiger le paiement 
de la garantie financière. 
 

34. Modification du délai et des conditions 

Le Conseil peut modifier le délai dans lequel les travaux de 
démolition doivent être entrepris et terminés, pour des motifs 
raisonnables, pourvu que la demande lui soit faite avant l'ex-
piration de ce délai. 
 
Le Conseil peut également, à la demande du propriétaire, 
modifier les conditions relatives à la démolition de l’immeuble 
ou au programme de réutilisation du sol dégagé. 
 

35. Durée et validité d’une autorisation 

Une autorisation de démolition accordée par le Conseil, le 
cas échéant, devient nulle et sans effet dans l’un ou l’autre 
des cas suivants : 

 
1° Les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant 

l’expiration du délai fixé par le Conseil. Si, à la date 
d’expiration de ce délai, un locataire continue d’occu-
per son logement, le bail est prolongé de plein droit et 
le locateur peut, dans le mois, s’adresser au Tribunal 
administratif du logement pour fixer le loyer; 

 
2° Un certificat d’autorisation de démolition n’a pas été 

délivré dans les 18 mois de la date de la séance au 
cours de laquelle la démolition de l’immeuble a été 
autorisée. 

 

36. Exécution des travaux par la municipalité 

Si les travaux visés par le certificat autorisant la démolition 
ne sont pas terminés dans le délai fixé, le Conseil peut les 
faire exécuter et en recouvrer les frais auprès du propriétaire. 
 
Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où 
était situé l’immeuble, au même titre et selon le même rang 
que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 
du Code civil; ces frais sont garantis par une hypothèque lé-
gale sur ce terrain. 

 
SECTION VII – OBLIGATIONS DU LOCATEUR 

 

37. Éviction d’un locataire 

Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accor-
dée peut évincer un locataire pour démolir un logement. 
 
Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son loge-
ment avant la plus tardive des éventualités suivantes, soit 
l'expiration du bail ou l'expiration d'un délai de trois (3) mois 
à compter de la délivrance du certificat d’autorisation de dé-
molition. 
 

38. Indemnité 

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement 
une indemnité de trois mois de loyer et ses frais de déména-
gement. Si les dommages-intérêts résultant du préjudice que 
le locataire subit s'élèvent à une somme supérieure, il peut 
s'adresser au Tribunal administratif du logement pour en 
faire fixer le montant. 
 
L'indemnité est payable au départ du locataire et les frais de 
déménagement, sur présentation des pièces justificatives. 
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CHAPITRE III  

DISPOSITIONS PÉNALES 

 

39. Infractions et pénalités générales 

 
Sous réserve des pénalités particulières prévues au présent 
chapitre, les dispositions relatives aux contraventions, aux 
pénalités générales, aux recours judiciaires et à la procédure 
à suivre en cas d’infraction au présent règlement sont celles 
prévues au Règlement sur les permis et certificats en vi-
gueur. 
 

40. Pénalités particulières relatives à la démolition d’un im-
meuble sans autorisation ou au non-respect des condi-
tions 

Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un im-
meuble visé par le présent règlement, sans autorisation ou à 
l’encontre des conditions d’autorisation, commet une infrac-
tion et est passible d’une amende : 

 
1° Pour une première infraction, d’une amende de 

10 000 $ à 100 000 $ si le contrevenant est une per-
sonne physique, et de 20 000 $ à 200 000 $ s’il est 
une personne morale; 

 
2° Pour toute récidive, d’une amende de 20 000 $ à 

200 000 $ si le contrevenant est une personne phy-
sique, et de 40 000 $ à 1 140 000 $ s’il est une per-
sonne morale. 

 

41. Pénalités particulières relatives à la visite des lieux 

La personne en autorité chargée de l’exécution des travaux 
de démolition qui, sur les lieux où doivent s’effectuer ces tra-
vaux, refuse d’exhiber sur demande d’un fonctionnaire dési-
gné, un exemplaire du certificat d’autorisation de démolition, 
commet une infraction et est passible d’une amende de 
500 $. 
 

42. Reconstitution de l’immeuble 

En plus des amendes que le contrevenant peut être con-
damné à payer en vertu des articles précédents, toute per-
sonne ayant procédé à la démolition d’un immeuble ou ayant 
permis cette démolition sans avoir préalablement obtenu une 
autorisation et un certificat d’autorisation en conformité avec 
le présent règlement peut être contrainte de reconstituer l’im-
meuble, sur résolution du Conseil à cet effet. 
 
À défaut, pour le contrevenant, de reconstituer l’immeuble 
dans le délai imparti, la municipalité peut faire exécuter les 
travaux et en recouvrer les frais de ce dernier. 
 
Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où 
était situé l’immeuble, au même titre et selon le même rang 
que les créances visées au paragraphe 5 de l’article 2651 du 
Code civil du Québec; ces frais sont garantis par une hypo-
thèque légale sur ce terrain. 
 

 
CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

43. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

Acceptée 
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6. VENTE DU TERRAIN No 56 DU QUARTIER BORÉAL (445 RUE 

DES CAMÉRISIERS) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 56 (cadastre 5 683 587) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE monsieur Francis Lapointe et madame Naomi 
Thibeault ont signé une promesse d’achat pour acquérir ledit ter-
rain au coût de 17 800 $ plus les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour 
Appuyé par Kathleen Arseneault 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente du ter-
rain n° 56 (cadastre 5 683 587) au coût de 17 800 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 
 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 

 

7. EMBAUCHE D’UNE COORDONNATRICE DES LOISIRS 

ATTENDU QUE le poste de coordonnateur des loisirs est vacant 
suite au départ de M. Jean-Philip Fortin; 
 
ATTENDU QUE le coordonnateur des loisirs est une ressource 
partagée avec la municipalité d’Hébertville-Station en vertu d’un 
protocole d’entente signé entre les deux municipalités; 

 

ATTENDU QUE les municipalités de Saint-Nazaire et d’Hébert-
ville-Station désirent poursuivre le partage de la ressource en loi-
sirs; 

 
ATTENDU QU’il est nécessaire de combler le poste; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire, conjointement 
avec la Municipalité de Héberville-Station, a affiché le poste de 
coordonnateur des loisirs; 
 
ATTENDU QUE suite au processus de recrutement et à l’analyse 
des candidatures, le comité de sélection recommande l’em-
bauche de Rosalie Menard; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Derek O'Hearn  
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire embauche Mme Rosa-
lie Menard au poste de coordonnatrice des loisirs selon les 
conditions convenues entre les parties. 

Acceptée 

 

8. RÉFECTION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE LE RONDIN – 
AUTORISATION DE PAIEMENT – DÉCOMPTE PROGRESSIF 
No 2 – CEVICO INC. 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le règlement 398-21 vi-
sant la réfection de la salle communautaire le Rondin; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise Cévico inc. est mandatée pour effec-
tuer les travaux;  
 
ATTENDU QUE la demande de paiement n° 2 a été émise par 
l’entreprise Cévico inc. à un montant de 179 620,37 $ taxes in-
cluses; 
 
ATTENDU QUE la firme d’ingénieurs Mageco LMG recommande 
le paiement du décompte progressif n° 2. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour   
Appuyé par Derek O'Hearn   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise le paiement du 
décompte progressif n° 2 à l’entreprise Cévico inc. au montant 
de 179 620,37 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable à même le règlement d’emprunt 
398-21. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et 
greffier-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 23 08010 300 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 20 février 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

9. PROTOCOLE D’ENTENTE PRIMEAU - AUTORISATION DE SI-
GNATURE 

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu une aide financière dans 
le cadre du sous-volet 1.2 du programme d’infrastructures muni-
cipale d’eau (PRIMEAU) pour la réalisation du projet de réfection 
de la conduite d’amenée d’eau brute; 
 
ATTENDU QU’en vertu du programme d’aide financière, un pro-
tocole d’entente doit être signé avec le Ministère des Affaires mu-
nicipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arseneault  
Appuyé par Mathieu Racine  
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil municipal de Saint-Nazaire man-
datent la mairesse, Johanne Lavoie, à signer le protocole 
d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre 
du sous-volet 1.2 du programme PRIMEAU pour la réalisation 
du projet de réfection de la conduite d’amenée d’eau brute. 

Acceptée 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Il n’y a aucune question.  

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arseneault 
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 08. 

Acceptée 

 
 
 
Saint-Nazaire, le 20 février 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 

23-044 
 

23-043 


